
COMMUNE DE LA BRUYERE

ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL

A M ...............................................

.....................................................

Madame,
Monsieur,

En application de l'article L 1122-24 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, nous portons à votre connaissance que troist points supplémentaires ont été 
ajoutés à l’ordre du jour du prochain Conseil Communal qui aura lieu le 28 août 2008 en la 
Maison communale de Rhisnes à 19 H 30 précises. Ces points émanent de Monsieur Philippe 
Soutmans, Conseiller Communal Ecolo.

Ils sont libellés de la manière suivante :

1. Petite enfance:

Suite à la motion de soutien à la crèche " la Cueillette des Mouchettes " prise à 
l'unanimité lors du dernier Conseil Communal, le groupe Ecolo propose la création d'un 
groupe de travail " accueil de la petite enfance " au sein du Conseil Communal. Outre un 
inventaire de ce qui existe à La Bruyère en ce domaine, ce groupe de travail composé de 
représentants de chacun des groupes politiques serait chargé de faire des propositions au 
Conseil Communal afin de clarifier pour les parents, le personnel et l'Autorité communale, le 
statut de chacune des structures d'accueil de la petite enfance à La Bruyère et éventuellement , 
après analyse des avantages et inconvénients, maintenir la situation existante ou proposer le 
regroupement de ces infrastructures sous l'Autorité communale voire intercommunale d'Imaje. 
Ce groupe pourrait aussi proposer de planifier l'ouverture de nouvelles implantations.

2. Sécurité routière:

En 2007, la commune de La Bruyère a connu 40 accidents de circulation avec 
63 victimes dont 3 mortelles et 14 blessés graves. Après vérification des points noirs 
concernés, le Collège Communal peut-il proposer au MET la création de ronds points 
avec sens giratoire notamment sur la N4  à hauteur de la rue de Temploux et sur la 
N912 (chaussée d'Eghezée ) à hauteur notamment des rues du Chainia et du Brutal ?

3. Conseil consultatif de la solidarité internationale

Le 28 juin, une proposition de création d'une commission a été faite au Collège et 
communiquée à chaque parti par un citoyen bruyérois engagé par ailleurs dans des 
démarches de solidarité internationale. Quelle réponse le Collège a-t-il adressé à cette 



demande ? Par ailleurs, le Conseil peut-il avoir connaissance de la réponse du Collège 
à l'Opération " Ca passe par ma Commune " ?

La Bruyère, le 25 août 2008

Le Secrétaire, Le Bourgmestre,

Y.GROIGNET R.CAPPE


